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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
CRAINTES DE TORTURE / PRISONNIERS D'OPINION 

 

TANZANIE Juma Duni Haji 

Machano Khamis Ali 

Suleiman Seif 

Ahmed Seif 

au moins 17 autres personnes 

_______________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 16 octobre 2001 

 

Les prisonniers d’opinion Juma Duni Haji et Machano Khamis Ali ont été remis en liberté le 15 octobre, après qu’un tribunal de 

Zanzibar eut décidé l’abandon des charges de meurtre qui pesaient sur eux. 

 

Leur libération a suivi la signature, le 10 octobre, d’un accord politique entre le parti au pouvoir, le Chama Cha Mapinduzi (CCM, 

Parti de la révolution), et le principal parti d’opposition, le Civic United Front (CUF, Front civique unifié). Ce texte prévoyait 

l’abandon de toutes les charges retenues contre les personnes inculpées à la suite des manifestations de janvier 2001. 

 

On sait maintenant que Suleiman Seif, Ahmed Seif et d’autres personnes qui avaient été inculpées du meurtre d’un fonctionnaire 

de police sont au nombre de ceux qui ont été libérés en juin. Des centaines d’autres personnes avaient été inculpées à la suite des 

manifestations, mais le bien-fondé de ces charges doit apparemment être contrôlé au cours des prochains jours. Toutes avaient 

bénéficié d’une libération sous caution. Amnesty International attend de nouvelles informations. 

 

Une seule des personnes arrêtées, Ali Hussein, est toujours détenue à Pemba. Cet homme a été inculpé dans le cadre de l’affaire 

du meurtre du policier. 

 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes. 

Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de ces personnes. 
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